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Question écrite n° 40048

Texte de la question

M. Leonce Deprez attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les resultats des
epreuves d'acces au cycle preparatoire au troisieme concours d'entree a l'Ecole nationale de la magistrature
diffuses le 24 mai 1996. Un seul candidat a ete declare admissible a preparer le concours au titre de la seconde
serie. Il lui demande s'il est bien raisonnable de preparer un concours a l'echelon national pour selectionner un
seul candidat et quelles instructions il peut donner au directeur de l'Ecole nationale de la magistrature afin que la
volonte d'ouverture exprimee par le legislateur soit effectivement traduite dans les faits.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que le decret du 25
septembre 1995 a defini les conditions d'organisation et d'acces au cycle preparatoire prevu pour permettre la
preparation du troisieme concours d'acces a l'Ecole nationale de la magistrature. Le concours du cycle
preparatoire a ete ouvert des la fin de l'annee 1995, offrant dix places en premiere serie et dix places en
seconde serie. Ses epreuves se sont deroulees au cours du premier semestre 1996, en meme temps que les
epreuves du cycle preparatoire du deuxieme concours. Au terme de ces epreuves, cinq candidats ont ete
declares admis en premiere serie et un en deuxieme serie, chiffres qui correspondent a un nombre peu
important de candidats dans chaque serie. Il s'agit du premier concours organise pour le cycle preparatoire au
troisieme concours et il est donc trop tot pour tirer des conclusions significatives. On peut cependant supposer
que le troisieme concours et les possibilites de preparation qu'offre le cycle preparatoire sont encore mal connus
des candidats potentiels. Une large diffusion sera operee par l'Ecole nationale de la magistrature aupres du
public et d'organismes tels que les chambres de commerce, les chambres des metiers, les organisations
professionnelles, notamment par voie d'affiche, lors des prochains concours pour susciter un nombre plus
important de candidatures.
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